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N o t e  d e  p r é s e n t a t i o n

L ' o b j e t  d e  l ' e n q u ê t e

La modification n°4 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Soultz-sous-Forêts 

La présente procédure de modification du PLU de la commune de Soultz-sous-Forêts, a pour principal 
objet de permettre la densification de son tissu urbain à dominante pavillonnaire, classé "UB" au PLU. 
La zone "UB" correspond à la partie urbanisée récemment de la commune de Soultz-sous-Forêts et 
comprend un secteur "UBa" pour le bâti récent de Hohwiller et un secteur "UBb" pour le bâti récent de 
Soultz-sous-Forêts.

Le règlement écrit actuel du PLU de Soultz-sous-Forêts impose une limitation de la profondeur 
constructible à 60 mètres, dans la zone pavillonnaire "UBb". En effet, l'article 6 UB, relatif à l'implantation 
des constructions par rapport aux emprises publiques et aux voies, précise que "au-delà d’une 
profondeur de 60 mètres depuis la limite d’emprise publique, les constructions ne devront pas dépasser une 
emprise au sol de 50m², à l’exception des piscines" (règlement écrit p.27). La présente modification a pour 
objet de supprimer cette disposition de l'article 6 UB du règlement écrit.

Déroulement de la procédure

Le  projet  de  modification  a  été  notifié  à  l’autorité  environnementale (MRAe),  avant  l’ouverture  de  
l’enquête publique  ainsi  qu’aux  personnes  publiques  associées  mentionnées  aux  articles  L132-7  
(État,  région, Département, chambres consulaires...) et L.132-9 (SCoT) du Code de l’Urbanisme. 

Dans  sa  décision  en  date  du  18  mai  2020,  l’autorité  environnementale  ne  soumet  pas  le 
présent dossier à Évaluation environnementale.  

A  l’issue  de  l’enquête,  le  projet  de  modification  n°4  sera  approuvé  par  le  Conseil  communautaire 
après avis de la commune de Soultz-sous-Forêts. 

Dans  le  cadre  de  la  présente  procédure,  les  pièces du  PLU  qui  seront  modifiées  sont  le  plan  de 
règlement écrit et le rapport de présentation .

C o o r d o n n é e s  d u 

m a î t r e  d ' o u v r a g e
4 rue de l'École
67250 Hohwiller 
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L e s  c a r a c t é r i s t i q u e s  l e s  p l u s  i m p o r t a n t e s  d u  p r o j e t

Il apparaît aujourd'hui que la disposition réglementaire qui limite l’urbanisation à 60 mètres de 
profondeur par rapport à la rue, en zone "UBb", pose des difficultés pour densifier certaines dents 
creuses.

La présente modification a pour objet de supprimer la disposition de l'article 6 UB du règlement écrit, 
suivante : "au-delà d’une profondeur de 60 mètres depuis la limite d’emprise publique, les constructions 
ne devront pas dépasser une emprise au sol de 50m², à l’exception des piscines". Cette suppression, qui 
limite fortement l'urbanisation au-delà d'une profondeur de 60 mètres est en totale cohérence avec 
les objectifs de modération de la consommation foncière du PADD du PLU et du Schéma de cohérence 
territorial (SCoT) qui considère que la commune, du fait de son statut de "pôle d'équilibre", doit pouvoir 
se développer en donnant la priorité à la densification intramuros. 

En permettant le développement prioritaire du logement dans le tissu intramuros, la commune affirme 
sa volonté de réduire la consommation d'espace agricole, naturel et forestier avant d'exploiter les 
zones d'extensions.

R é s u m é  d e s  p r i n c i p a l e s  r a i s o n s  p o u r  l e s q u e l l e s , 
n o t a m m e n t  d u  p o i n t  d e  v u e  d e  l ' e n v i r o n n e m e n t ,  l e 
p r o j e t  s o u m i s  à  e n q u ê t e  a  é t é  r e t e n u

L'objet de  la  modification  n’est  pas  concerné  par  les  enjeux  environnementaux  présents  par  
ailleurs sur la commune. 

La zone "UBb" est actuellement totalement bâti ; son devenir réside dans la densification du tissu 
urbain existant. De plus,  permettre  une  évolution  des  coeurs d'îlots  participe  aux  objectifs  de  
limitation  de  la consommation de l’espace naturel et agricoles .

La densification des coeurs d'îlots, favorisée par la suppression de la limitation à 60 mètres de profondeur 
depuis la limite d’emprise publique de l'urbanisation permet d'optimiser le foncier intramuros et de 
densifier la commune.

Les parcelles ciblées en coeurs d'îlots recouvrent des jardins de particuliers et à ce titre n'impactent 
pas l'activité agricole.

L'impact environnemental et les nuisances sur les espaces déjà urbanisés et sur le paysage sont faibles.

En conclusion, l'impact de la densification des coeurs d'îlots sur l'environnement est faible et 
favorise la préservation d'espaces agricoles et naturels ouverts.
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